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feî)  Equipement  de  protection  respiratoire  contre  les  polluants. 

(57)  L'équipement,  destiné  à  être  utilisé  à  basse 
altitude,  comprend  un  couvre-face  (10)  muni 
d'une  alimentation  en  gaz  atmosphérique 
comprenant  un  filtre  (22),  un  ventilateur  (24)  de 
compensation  de  la  perte  de  charge  due  au 
filtre  et  un  conduit  souple  (12)  ainsi  qu'une 
source  électrique  autonome  d'alimentation  du 
ventilateur,  fournissant  une  tension  nominale 
V0.  Le  moteur  électrique  (34)  du  ventilateur  (24) 
est  prévu  de  façon  à  fournir  sous  sa  tension 
nominale  V0  un  débit  d'air  supérieur  à  celui 
nécessaire  au  porteur  au  repos  et  très  inférieur 
au  débit  requis  en  cas  d'activité  anormale.  L'é- 
quipement  comprend  de  plus  un  capteur  de 
pression  (36)  commandant  une  augmentation 
temporaire  de  la  tension  appliquée  au  moteur 
(34)  du  ventilateur  lorsque  la  surpression  qui 
règne  dans  l'équipement  par  rapport  à  l'am- 
biance  est  inférieure  à  une  valeur  déterminée. 

CVJ  ^  o  

Jouve,  18,  rue  Saint-Denis,  75001  PARIS 



1 EP  0  528  733  A1 2 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  équipement 
de  protection  respiratoire  contre  les  polluants  destiné 
à  être  utilisé  à  basse  altitude,  c'est-à-dire  dans  une 
ambiance  où  la  pression  est  suffisamment  élevée 
pour  qu'il  suffise  de  fournir  de  l'air  non  enrichi  en  oxy- 
gène  aux  poumons.  Elle  trouve  une  application  par- 
ticulièrement  importante  dans  les  équipements  de 
protection  dits  NBC,  destinés  à  protéger  au  moins  les 
voies  respiratoires  (et  souvent  l'ensemble  de  la  sur- 
face  cutanée)  du  porteur  contre  des  polluants  disper- 
sés  dans  l'atmosphère. 

On  connaît  déjà  des  équipements  de  ce  genre 
comprenant  un  couvre-face  (cagoule  lorsque  l'en- 
semble  de  la  tête  est  à  protéger,  masque  couvrant  les 
orifices  respiratoires  lorsque  la  protection  cutanée 
n'est  pas  nécessaire  ou  est  réalisée  par  d'autres 
moyens)  muni  d'une  alimentation  en  air  atmosphéri- 
que  comprenant  un  filtre,  un  ventilateur  de  compen- 
sation  de  la  perte  de  charge  due  au  filtre  et  un  conduit 
souple,  ainsi  qu'une  source  électrique  autonome  d'ali- 
mentation  du  ventilateur,  fournissant  une  tension  no- 
minale  V0. 

Le  débit  d'air  à  fournir  au  porteur  de  l'équipement 
change  énormément  suivant  le  degré  d'activité.  Or 
c'est  en  général  dans  les  conditions  où  la  protection 
est  indispensable  que  le  porteur  requiert  un  débit 
maximum,  soit  pendant  la  durée  d'une  inspiration,  soit 
pendant  un  laps  de  temps  appréciable.  Or  un  appel 
d'air  par  aspiration  qui  n'est  pas  immédiatement 
compensé  par  un  débit  d'apport  disponible  provoque 
une  mise  en  dépression  du  couvre-face  et  un  risque 
d'entrée  d'air  pollué. 

On  peut  atténuer  le  problème  en  reliant  un  sac 
souple  économiseurau  couvre-face.  Mais  cette  solu- 
tion,  si  elle  permet  d'absorber  des  pics  inspiratoires 
brefs,  ne  permet  pas  de  compenser  des  augmenta- 
tions  de  débit  moyen.  Au  surplus,  les  sacs  économi- 
seurs  sont  encombrants  et  fragiles. 

En  conséquence,  la  solution  généralement  rete- 
nue  jusqu'ici  a  consisté  à  dimensionner  le  ventilateur 
de  façon  qu'il  fournisse  en  permanence  un  débit  au 
moins  égal  aux  besoins  dans  les  conditions  les  plus 
critiques.  Mais  cela  augmente  la  consommation  élec- 
trique,  donc  oblige  à  augmenter  le  poids  des  batteries 
pour  une  autonomie  donnée.  Le  débit  important  d'air 
qui  traverse  en  permanence  le  filtre  réduit  sans  né- 
cessité  réelle  sa  durée  de  vie,  par  colmatation. 

La  présente  invention  vise  à  fournir  un  équipe- 
ment  de  protection  permettant  de  réduire  sensible- 
ment  l'encombrement  et  le  poids  de  l'ensemble  cons- 
titué  par  le  ventilateur  et  la  source  et  d'allonger  la  du- 
rée  de  vie  du  filtre  sans  pour  autant  sacrifier  la  pro- 
tection. 

Dans  ce  but  l'invention  propose  un  équipement 
caractérisé  en  ce  que  le  ventilateur  est  prévu  de  façon 
à  fournir  sous  sa  tension  nominale  V0  un  débit  d'air 
supérieur  à  celui  nécessaire  au  porteur  au  repos  et 
très  inférieur  au  débit  requis  en  cas  d'activité  anorma- 

le  et  en  ce  que  l'équipement  comprend  un  capteur  de 
pression  commandant  une  augmentation  temporaire 
de  la  tension  appliquée  au  ventilateur  lorsque  la  sur- 
pression  qui  règne  dans  l'équipement  par  rapport  à 

5  l'ambiance  est  inférieure  à  une  valeur  déterminée. 
Dans  la  pratique,  on  peut  ainsi  prévoir  le  ventila- 

teur  pour  qu'il  fournisse  un  débit,  sous  sa  tension  nor- 
male  de  fonctionnement,  de  l'ordre  de  70  litres  par  mi- 
nute  en  maintenant  une  surpression  de  quelques  mil- 

10  libars  dans  le  couvre-face  et  qu'il  puisse  fournir  un  dé- 
bit  au  moins  double  par  mise  en  surtension. 

L'invention  n'a  pu  être  réalisée  que  grâce  à  la 
constatation  de  deux  faits.  Le  premier  est  que  les  ven- 
tilateurs  de  petite  taille  qui  suffisent  à  fournir  le  débit 

15  de  pointe  requis  ont  une  inertie  suffisamment  faible 
pour  que  le  passage  du  débit  de  repos  au  débit  néces- 
saire  pour  satisfaire  le  métabolisme  en  cas  d'urgence 
sont  largement  inférieur  à  la  demi-seconde.  Le  se- 
cond  fait  est  qu'un  ventilateur  classique  est  capable 

20  de  fonctionner,  au  prix  d'un  simple  échauffement  pro- 
gressif,  pendant  une  durée  qui  peut  largement  dépas- 
ser  la  minute.  Ce  délai  est  suffisant  dans  de  nom- 
breux  cas,  par  exemple  dans  le  cas  d'un  pilote  d'hé- 
licoptère  confronté  brutalement,  mais  pendant  un  bref 

25  laps  de  temps,  à  une  situation  critique  ou  d'un  pom- 
pier  qui  doit  fournir  temporairement  un  effort  muscu- 
laire  intense. 

L'augmentation  temporaire  de  tension  en  répon- 
se  à  un  signal  fourni  parle  capteur  sera  généralement 

30  commandée  par  un  circuit  électronique.  Ce  circuit 
peut  par  exemple  être  prévu  pour,  en  cas  de  diminu- 
tion  de  la  surpression  au-dessous  du  seuil,  provoquer 
une  augmentation  de  la  tension  appliquée  jusqu'à 
une  valeur  élevée  (de  façon  à  provoquer  une  ac- 

35  célération  rapide  du  ventilateur)  puis  maintenir  une 
tension  intermédiaire  pendant  une  durée  déterminée, 
par  exemple  de  2  secondes,  ce  délai  étant  reconduc- 
tible  ou  prolongé  aussi  longtemps  que  la  surpression 
ne  reste  pas  supérieure  à  une  autre  valeur  de  seuil 

40  pendant  un  délai  déterminé. 
L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  de  la 

description  qui  suit  de  modes  particuliers  de  réalisa- 
tion  de  l'invention,  donnés  à  titre  d'exemples  non  li- 
mitatifs.  La  description  se  réfère  aux  dessins  qui  l'ac- 

45  compagnent,  dans  lesquels  : 
-  les  figures  1  et  2  sont  des  schémas  de  principe 
montrant  deux  équipements  suivant  l'invention 
comportant  l'un  une  cagoule,  l'autre  un  masque 
respiratoire  ; 

50  -  la  figure  3,  donne  à  titre  d'exemple,  une  courbe 
représentive  de  la  variation  du  débit  en  fonction 
de  la  tension  appliquée,  à  différence  de  pression 
constante  ; 
-  la  figure  4  est  un  diagramme  montrant  une  loi 

55  possible  de  commande  du  ventilateur. 
L'équipement  montré  schématiquement  en  figure 

1  comporte  un  couvre-face  constitué  par  une  cagoule 
10  reliée  par  un  conduit  souple  12  à  un  bloc  14  d'ali- 

2 
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mentation  de  la  cagoule  en  air  atmosphérique.  La  ca- 
goule  représentée  comporte  une  visière  transparente 
1  6  et  une  soupape  d'expiration  1  8.  Elle  peut  compor- 
ter  de  plus  un  clapet  20  anti-suffocation  qui  s'ouvre 
en  cas  de  panne  du  bloc  d'alimentation  14.  L'air  est 
généralement  admis  dans  la  cagoule,  au  moins  par- 
tiellement,  par  un  diffuseur  de  désembuage  de  la  vi- 
sière. 

Le  bloc  d'alimentation  peut  être  regardé  comme 
comprenant  un  filtre  22  de  nature  appropriée  à  la  pro- 
tection  recherchée,  pouvant  contenir  plusieurs  élé- 
ments  filtrants  disposés  en  cascade,  et  un  ventilateur 
24.  Dans  le  mode  de  réalisation  illustré,  le  ventilateur 
est  porté  directement  par  un  boîtier  26  qui  contient 
une  batterie  d'accumulateur  rendant  l'équipement  au- 
tonome.  Dans  le  cas  d'un  équipement  destiné  à  être 
utilisé  surun  aéronef,  le  boîtier  26  est  également  muni 
d'un  cordon  28  d'alimentation  électrique  à  partir  du 
réseau  de  bord,  généralement  sous  une  tension  de  28 
Volts,  dans  ce  cas,  comme  on  le  verra  plus  loin,  un  cir- 
cuit  réducteur  de  tension  (non  représenté)  est  prévu 
dans  le  boîtier  26. 

Ce  dernier  comporte  encore  les  éléments  de 
commande  et/ou  de  contrôle  habituels,  tels  qu'un  in- 
terrupteur  de  mise  en  marche  et  d'arrêt  30. 

L'équipement  suivant  l'invention  contient,  géné- 
ralement  dans  le  boîtier  26,  un  circuit  32  dont  le  rôle 
est  d'appliquer  au  moteur  34  du  ventilateur  24  une 
tension  qui  dépend  des  besoins  respiratoires  du  por- 
teur  de  la  cagoule  10.  Etant  donné  qu'il  est  toujours 
plus  facile  de  réduire  la  tension  fournie  par  une  source 
que  de  l'augmenter,  on  utilisera  généralement  un  mo- 
teur  34  destiné  à  fonctionner  en  régime  permanent 
sous  une  tension  V0  nettement  inférieure  à  la  tension 
maximale  que  peut  fournir  la  batterie  contenue  dans 
le  boîtier  26  et  à  la  tension  du  réseau  de  bord.  A  titre 
d'exemple,  on  peut  utiliser  un  micro-ventilateur  capa- 
ble  de  fournir  un  débit  d'environ  50  litres  par  minute 
pour  une  tension  d'alimentation  V0  =  8  Volts.  Cette 
tension  V0  est  créée,  à  partir  de  la  tension  du  réseau 
d'alimentation  (lorsque  le  cordon  28  est  raccordé)  ou 
à  partir  de  la  tension  de  la  batterie  d'accumulateur, 
par  le  circuit  32. 

L'équipement  suivant  l'invention  comporte  égale- 
ment  un  capteur  de  la  différence  de  pression  entre  le 
circuit  respiratoire  et  l'atmosphère  ambiante.  Dans  le 
cas  illustré  sur  la  figure  1  ,  ce  capteur  est  placé  sur  le 
conduit  1  2,  immédiatement  en  amont  de  l'entrée  dans 
la  cagoule  10.  Le  capteur,  ou  le  circuit  32  auquel  il  est 
raccordé,  est  prévu  de  façon  à  fournir  un  signal  de 
commande  lorsque  la  surpression  Ap  devient  inférieu- 
re  à  une  valeur  prédéterminée,  qui  sera  généralement 
comprise  entre  -  1  et  +  2  millibars. 

Le  circuit  électronique  32  est  prévu  pour  appli- 
quer  temporairement,  au  moteur  34,  une  tension  plus 
élevée  lorsque  la  surpression  Ap  devient  inférieure  au 
seuil. 

Comme  le  montre  la  figure  3,  une  augmentation 

de  la  tension  appliquée  à  un  ventilateur,  à  perte  de 
charge  donnée,  se  traduit  par  une  augmentation  de 
débit.  Du  fait  que  la  perte  de  charge  augmente,  no- 
tamment  à  la  traversée  du  filtre,  en  cas  d'augmenta- 

5  tion  de  débit,  l'accroissement  de  ce  dernier  en  fonc- 
tion  de  la  tension  est  un  peu  plus  lent  que  ne  le  montre 
la  figure  3.  Mais  il  apparaît  qu'un  simple  doublement 
de  la  tension  appliquée,  que  la  plupart  des  ventila- 
teurs  existants  peuvent  tolérer  pendant  une  durée  dé- 

10  passant  très  largement  la  minute,  sans  autre  inconvé- 
nient  qu'un  échauffement  progressif,  permet  d'aug- 
menter  considérablement  le  débit.  Dans  la  pratique, 
on  peut  sans  difficulté,  pendant  un  intervalle  de 
temps  relativement  court,  multiplier  par  trois  la  ten- 

15  sion  appliquée. 
Suivant  l'application  envisagée,  diverses  sé- 

quences  de  fonctionnement  en  réponse  à  une  diminu- 
tion  de  la  surpression  au-dessous  du  seuil  peuvent 
être  prévues.  La  séquence  ou  les  séquences  peuvent 

20  être  programmées  dans  le  circuit  32.  On  peut  par 
exemple  adopter  une  loi  de  variation  du  genre  montré 
en  figure  4  :  à  l'instant  T0  où  la  surpression  Ap  devient 
inférieure  au  seuil,  la  tension  d'alimentation  est  por- 
tée  de  V0  à  Vl  valeur  maximale  que  peuvent  fournir 

25  l'alimentation  électrique  et/ou  la  batterie  d'accumula- 
teur  (par  exemple  28  Volts  au  lieu  de  8  Volts).  Sous 
cette  tension  accrue,  un  micro-ventilateur  peut  attein- 
dre  un  nouveau  débit  permanent,  double  ou  triple  du 
débit  d'origine,  en  un  intervalle  de  temps  ôt  de  l'ordre 

30  de  0,2  seconde.  La  tension  Vi  peut  être  maintenue 
pendant  un  intervalle  de  temps  déterminé,  par  exem- 
ple  une  seconde,  puis  ramenée  à  une  valeur  intermé- 
diaire  V2,  fournissant  un  débit  environ  double  du  débit 
sous  la  tension  V0.  Enfin  la  tension  est  ramenée  à  la 

35  valeurV0au  bout  d'un  temps  déterminé  (par  exemple 
2  secondes)  et/ou  si  la  surpression  Ap  est  restée  su- 
périeure  à  un  autre  seuil,  plus  élevé  que  le  seuil  d'ori- 
gine,  pendant  plus  d'un  délai  déterminé,  1  seconde 
par  exemple. 

40  Le  cycle  montré  en  figure  4  peut  être  répété  à 
chaque  inspiration  qui  se  traduit  par  un  appel  d'air.  Le 
circuit  32  peut  même  être  programmé  de  façon  à  ré- 
péter  plusieurs  fois  le  cycle  de  la  figure  4  après  le  der- 
nier  cas  où  ce  cycle  a  été  commandé  par  une  diminu- 

as  tion  de  la  pression  Ap. 
Le  cycle  montré  en  figure  4  n'est  pas  le  seul  pos- 

sible.  Une  solution  plus  simple  consiste  à  augmenter 
la  tension  appliquée  d'une  valeur  V0  à  une  valeur  V2 
et  de  la  maintenir  appliquée  aussi  longtemps  que  la 

50  surpression  n'est  pas  restée  en  permanence  supé- 
rieure  à  un  seuil  déterminé  pendant  un  laps  de  temps 
mémorisé,  généralement  de  quelques  secondes. 

Enfin  le  boîtier  26  porte  avantageusement  un 
commutateur  supplémentaire  (non  représenté)  per- 

55  mettant  au  porteur  de  mettre  temporairement  le  mo- 
teur  du  ventilateur  en  surtension  lorsqu'il  l'estime  né- 
cessaire. 

La  variante  de  réalisation  montrée  en  figure  2  (où 

3 
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les  éléments  correspondant  à  ceux  de  la  figure  1  sont 
désignés  par  le  même  numéro  de  référence)  compor- 
te  un  couvre-face  constitué  par  un  masque  10a  fixé 
à  un  casque  38.  La  protection  peut  être  complétée  par 
des  lunettes  ou  le  masque  peut  couvrir  l'ensemble  de 
la  face. 

L'invention  est  susceptible  de  nombreuses  au- 
tres  variantes  de  réalisation  encore.  La  pression  peut 
être  mesurée  par  exemple  directement  à  la  sortie  du 
ventilateur.  Certains  composants  peuvent  être  dupli- 
qués  de  façon  à  obtenir  un  fonctionnement  sûr.  Le 
ventilateur  peut  également  alimenter  une  rampe  de 
désembuage  dans  le  cas  d'une  cagoule. 

Il  est  inutile  de  décrire  ici  le  circuit  de  commande 
32  :  il  existe  en  effet  dans  le  commerce  de  nombreux 
circuits  de  ce  type  permettant  de  fournir,  à  partir 
d'une  tension  V2,  une  ou  plusieurs  tensions  inférieu- 
res.  Dans  le  cas  d'une  alimentation  par  une  batterie 
d'accumulateur  un  tel  circuit  peut  opérer  simplement 
par  commutation  donnant  plusieurs  groupements  dif- 
férents  aux  éléments  de  la  batterie.  Dans  le  cas  d'une 
alimentation  électrique  sous  tension  fixe,  par  exem- 
ple  à  V2  =  28  Volts,  il  peut  s'agir  d'un  circuit  utilisant 
des  transistors  de  coupure  et  un  circuit  de  filtrage. 
L'unité  14  peut  comporter  de  plus  des  éléments  de 
charge  permettant  de  maintenir  la  batterie  à  sa  ten- 
sion  maximale  aussi  longtemps  que  le  ventilateur  est 
alimenté  depuis  un  réseau  de  bord. 

Revendications 

1.  Equipement  de  protection  respiratoire  contre  les 
polluants,  destiné  à  être  utilisé  à  basse  altitude, 
comprenant  un  couvre-face  (10,10a)  muni  d'une 
alimentation  en  gaz  atmosphérique  comprenant 
un  filtre  (22),  un  ventilateur  (24)  de  compensation 
de  la  perte  de  charge  due  au  filtre  et  un  conduit 
souple  (12)  ainsi  qu'une  source  électrique  auto- 
nome  d'alimentation  du  moteur  du  ventilateur, 
fournissant  une  tension  nominale  V0,  caractérisé 
en  ce  que  le  moteur  (36)  du  ventilateur  (24)  est 
prévu  de  façon  à  fournir,  sous  une  tension  nomi- 
nale  V0,  un  débit  d'air  supérieur  à  celui  nécessai- 
re  au  porteur  au  repos  et  très  inférieur  au  débit  re- 
quis  en  cas  d'activité  anormale  et  en  ce  que 
l'équipement  comprend  un  capteur  de  pression 
(36)  commandant  une  augmentation  temporaire 
de  la  tension  appliquée  au  moteur  (34)  du  venti- 
lateur  au-dessus  de  la  valeur  nominale  constante 
V0  lorsque  la  surpression  qui  règne  dans  l'équipe- 
ment  par  rapport  à  l'ambiance  est  inférieure  à  un 
seuil  déterminé. 

3.  Equipement  selon  la  revendication  1  ou  2,  carac- 
térisé  en  ce  que  ledit  seuil  déterminé  est  compris 
entre  -1  et  +2  m  bar. 

5  4.  Equipement  selon  la  revendication  1,  2  ou  3,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  tension  augmentée  est 
maintenue  pendant  un  temps  déterminé,  de  quel- 
ques  secondes. 

10  5.  Equipement  selon  la  revendication  1,  2  ou  3,  ca- 
ractérisé  par  un  circuit  électronique  prévu  pour, 
en  cas  de  diminution  de  la  surpression  au-des- 
sous  du  seuil,  provoquer  une  augmentation  de  la 
tension  appliquée  jusqu'à  une  valeur  prédétermi- 

15  née  augmentée  (V ,̂  supérieure  à  la  tension  no- 
minale  (V0),  puis  la  maintenir  pendant  une  pre- 
mière  durée,  puis  pour  maintenir  une  tension  in- 
termédiaire  pendant  une  autre  durée  déterminée. 

20  6.  Equipement  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  ladite  autre  durée  est  reconductible  ou 
prolongée  aussi  longtemps  que  la  surpression  ne 
reste  pas  supérieure  à  un  autre  seuil,  supérieur 
au  premier,  pendant  un  délai  déterminé. 

25 
7.  Equipement  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le 
moteur  est  alimenté  par  un  bloc  d'alimentation 
comprenant  le  filtre  (22),  qui  peut  contenir  plu- 

30  sieurs  éléments  filtrants,  le  ventilateur  (24)  et  une 
batterie  d'accumulateurs  capable  de  fournir  la 
tension  augmentée  (V^. 

8.  Equipement  suivant  la  revendication  7,  caractéri- 
35  sé  en  ce  que  le  bloc  est  également  muni  d'un  cor- 

don  (28)  d'alimentation  électrique  à  partir  d'un  ré- 
seau  de  bord,  et  d'un  circuit  réducteur  de  tension. 

9.  Equipement  selon  la  revendication  7  ou  8,  carac- 
40  térisé  en  ce  que  la  batterie  est  associée  à  un  cir- 

cuit  d'alimentation  (32)  permettant  de  fournir  plu- 
sieurs  tensions  différentes  par  commutation  des 
éléments  de  la  batterie. 

45 

2.  Equipement  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  55 
en  ce  que  la  tension  augmentée  est  telle  qu'elle 
double  au  moins  le  débit  du  ventilateur. 
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